
La Mairie de Lyon, la Mairie du 7e arrondissement, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon, l’Observatoire 
pour la Promotion et la Modernisation de l’Éclairage du Commerce en France (OPMEC) et l’Association de Développement 
du Commerce du 7e arrondissement (ADC7), vous invitent à la présentation du bilan éclairage réalisé sur l’ensemble des 
points de vente du 7e arrondissement.

Dans la lignée du Grenelle de l’environnement et des évolutions législatives européennes et nationales concernant l’éclai-
rage, l’Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement et ses partenaires ont entrepris une démarche 
innovante de développement durable par la réalisation d’un diagnostic éclairage sur l’ensemble des points de vente du 7e 

arrondissement. Un plan d’actions visant à réduire les consommations d’énergies produites par les commerces de l’arron-
dissement et à une meilleure mise en valeur des commerces a été élaboré. Il est à noter qu’il s’agit de l’une des premières 
expériences de ce type au niveau national.
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mardi 26 janvier 2010 à 10h
à l’Hôtel de Ville - Salon du Consulat - 1 place Comédie 69001 Lyon

en présence :
de l’Adjointe au Commerce et à l’Artisanat de la Ville de Lyon,

du Maire du 7e arrondissement de Lyon,
du Vice-Président Commerce de la CCI de Lyon,

du Président de l’Observatoire pour la Promotion et la Modernisation de l’Éclairage du Commerce,
du Président de l’Association de Développement du Commerce du 7e, Président de la Fédération  

Française des Associations de Commerçants 
et membre de la Commission d’Orientation du Commerce de Proximité.


